
Comité provincial Namur 
 

PV N° 7 – Réunion du lundi 07 décembre 2009 
 
 
Mr Guy HENQUET, président, ouvre la séance à 19 heures 45. 
 
Sont présents : Mrs Jean-Marie COLLET, Michel HASTIR, José LAUWERYS, Michel MESUREUR, 
Benoît SAINTVITEUX 
Est excusée : Mme Carine DUPUIS-ETIENNE 
Invités présents : Mrs José NIVARLET, Gérard TRAUSCH 
Invité excusé : Mr Michel REGNIER 
 
 Nous apprenons avec plaisir la naissance de Mathis, petit-fils de Jean-Marie Collet.  Aux 
parents et grands-parents, nous présentons tous nos vœux de bonheur. 
 
 

1. Approbation des PV 
Le PV de la réunion du 2 novembre 2009 est approuvé à l’unanimité des membres 
présents. 
Gérard Trausch présente et commente le PV de la dernière réunion du groupe 
parlementaire  
 

 
2. Correspondance 

- PV n°3 du Groupe des Parlementaires. 
- Mail de M. Collard : Tableau des équipes Jeunes 
- Mail d’Y. Lamy : arbitrage namurois en province de Brabant. 

Nous rappelons aux arbitres namurois qu’ils ne peuvent, en aucun cas diriger des 
rencontres hors province pour lesquelles ils n’ont pas été dûment convoqués. 

- PV de la réunion « Relations CP » 
- Mail de L. Lopez : Interprétation de l’article PA 102 : signature des certificats médicaux pour 

les mineurs 
- Courriel du BC Rochefort relatif au comportement d’un coach, à l’égard d’un arbitre, lors 

d’une rencontre de poussins.  L’arbitre a établi un rapport et le CPD traitera le dossier lors 
d’une prochaine réunion. 

- Courriel du secrétaire du RBCH Dinant relatif au comportement de parents de son club lors 
d’une rencontre de coupe de la province.  

- Remerciements du BC Rebonds Ottignies pour la participation à leur tournoi de la sélection 
namuroise. 

- Courrier du trésorier général subordonnant le remboursement des frais de téléphone à la 
souscription par le membre fédéral d’un abonnement à Mobistar. 

- Mail de J. Nivarlet transmettant la grille pour la JRJ du 10/01/2010 
- Courriel de Mr Dubuc mettant en évidence la qualité de l’arbitrage lors de la rencontre 

Fernelmont A. – Mariembourg C. 
- Forfait général de Fernelmont en pré-poussins B et de Fraire A. en Benjamins A. 
- Changement de secrétaire au New Gérin 
- Courrier concernant l’heure de convocation des arbitres à la rencontre CS Faulx-BS Gembloux  
- Courrier du BC Ciney relatif à l’équipement d’un adversaire et du tableau des montées en 

« régionale » 
- Courriel de B. Verlaine pour la cellule visionnement de la CFA 
- Précision de L. Lopez : le certificat médical doit être signé par le sportif ou son représentant 

légal (art PC 102) 
- Courrier du Novia Namur relatant le départ précipité d’un arbitre à la mi-temps et ayant 

réclamé l’entièreté de l’indemnité, l’indu perçu sera facturé au club de l’arbitre. 
 

 
3. Soumissions des Coupes de Province et BAB-BIP-BEN 2010 
 
Le cahier de charge de l’appel à candidature pour l’organisation des ½ finales et finales de 
la coupe de la province est actualisé et sera transmis aux clubs dans les tous prochains 
jours. 
Un rappel sera également adressé aux clubs pour les soumissions des journées BAB, BIP et 
BEN. 



 
4. Tour de Table 

Michel Hastir :  
- il a reçu le programme de la première journée JRJ du 10/01/2010, 
- la CTJ a sollicité et obtenu une dérogation pour un joueur né en 1997, 
- il présente et commente le dernier PV de réunion de la commission technique jeunes 
ayant comme objet principal l’organisation de la journée JRJ du 10/01/2010 
Benoît Saintviteux :  
- remboursement des frais de déplacement d’un arbitre convoqué suite à l’absence d’un 
collègue mais remplacé au pied levé par un autre collègue présent, 
- Programmation d’un match non déclaré à La Plante le 10/12/2009, 
- Remerciements à Philippe Bastien, président de Givet Doische, pour la documentation 
reçue. 
- Ne comprend pas la décision prise par le procureur régional dans le dossier 
NA026/0910 pour lequel une peine avec sursis a été prononcée alors que l’arbitre de la 
rencontre est mineur.  Les membres du comité provincial partagent son 
incompréhension. 
- Mise en place avec le secrétariat du CPD Namur d’un système devant éviter les 
suspensions d’arbitre pour non comparution en l’absence de certitude de l’envoi de la 
convocation dans le cadre du dossier NA020/0910 
Guy Henquet :  
présente et commente les points mis à l’ordre du jour de la dernière réunion du 
département « Relations CP » organisée le lundi 23/11/2009. 
José Lauwerys :  
- En coupe de la province, catégorie Pupilles garçons, la rencontre 532302 du prochain 
tour doit opposer le New BC Belgrade B à l’équipe du BCC Ohey.  Les deux clubs ne 
parvenant pas à s’entendre sur la programmation de cette rencontre, les membres du 
comité provincial décident à l’unanimité : 
- la rencontre 532302 en coupe de la province est programmée le samedi 12/12/2009 
à 14h00. 
Les rencontres de championnat 546122 et 547126 sont déprogrammées et devront se 
disputer à une date ultérieure.   
Tous les clubs concernés seront avertis par le responsable des coupes provinciales. 
- En catégorie « Cadets », l’équipe B du BC First a aligné des joueurs évoluant dans la 
compétition « Minimes régionaux ».  Dès lors, conformément au règlement en vigueur, 
l’équipe du BC First B est disqualifiée.  La rencontre 530204 du prochain tour opposera 
le Royal Mosa Jambes au BC Malonne (à Jambes).  Les clubs concernés seront 
également informés par le responsable des coupes provinciales. 
 

 
5. Rencontres reprogrammées :  

- rencontre 515096 – CS FAULX A. – BS GEMBLOUX (P3B)  27/12/2009 à 17h00 
- rencontre 552085 – CS FAULX – CS NATOYE B  (benjamins) 27/12/2009 à 15h00 
- rencontre 521043 – BC BONINNE A – BC CINEY A (P1 dames) 27/12/2009 à 15h00 
 

 
6. Divers : néant 
 

   Fin de la réunion à 22h00. 
 

Prochaine réunion : le lundi 4 janvier 2010 à 19.30 heures au local « Taverne 500 » à 
Jambes. 

 
Cet avis tient lieu de convocation pour les membres du C.P. et d’invitation pour les autres 
membres de la Fédération. 

 
  
            Carine Dupuis - Guy Henquet 


